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Contexte et présentation du projet : 
 
L’association Cinévasion regroupe 8 cinémas indépendants 
classés Art et essai sur le département des Pyrénées-
Atlantiques (dont 7 sont au Pays basque : Cambo-les-Bains, 
Hasparren, Hendaye, Mauléon, Saint-Jean-Pied-de-Port, 
Saint-Jean-de-Luz, Saint-Palais). Depuis sa création en 
1996, Cinévasion a pour objectif de promouvoir et d'animer 
des cinémas indépendants par l'organisation d'événements 
cinématographiques tels que des ciné-débats, des 
animations jeunes publics, des concerts ou des rencontres 
avec réalisateurs. 
 
En collaboration avec l'Inspection Académique, le 
Département des Pyrénées-Atlantiques, les professeurs 
relais et les salles de Cinéma participantes, Cinévasion 
coordonne le dispositif national « Collège au Cinéma » sur 
le département des Pyrénées-Atlantiques. Ce dispositif 
national porté par le ministère de l’Education Nationale, le 
ministère de la Culture et le CNC permet aux classes des 
collèges qui se portent volontaires de découvrir des œuvres 
cinématographiques lors de projections organisées 
spécialement à leur intention dans les salles de cinéma, et 
d’acquérir, grâce au travail pédagogique 
d’accompagnement conduit par les enseignants, des 
notions essentielles sur les éléments constitutifs des 
œuvres proposées. Dans le département, le comité de 
pilotage départemental composé par le Département des 
Pyrénées-Atlantiques, l’Education Nationale, la DRAC 
Nouvelle Aquitaine et Cinévasion (opérateur technique), 
sélectionne 3 films chaque année pour les 6ème et 5ème, trois 
autres pour les 4ème et 3ème et assure le pilotage et le suivi 
du dispositif.  
 
En 2021, sous l’égide du Département des Pyrénées-
Atlantiques, un groupe de travail local a été constitué par 
les professeurs relais de l’Education nationale, le centre 
pédagogique Ikas, l’Institut Culturel Basque, l’Office Public 
de la Langue Basque et Cinévasion afin de lancer une 
expérimentation d’un quatrième film optionnel en langue 
basque pour les deux tranches d’âge concernées par le 
dispositif Collège au cinéma (6ème-5ème et 4ème-3ème). 
 
Sur proposition du groupe de travail local, le comité de 
pilotage départemental a accepté le lancement d’un 
quatrième film optionnel en langue basque : 
- pour les 6ème et 5ème : « Lur eta Amets » - Imanol 

Zinkunegi et Joseba Ponce – 2020 – Lotura films ; 
- pour les 4ème et 3ème : « Nora » - Lara Izagirre – 2020 

– Gariza films. 
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Ainsi, lors de l’année scolaire 2021-2022, 15 collèges 
présélectionnés par le Département des Pyrénées-
Atlantiques et déjà inscrits au dispositif « collège au 
cinéma », ont pu participer à l’expérimentation 4ème film 
optionnel en langue basque et ainsi regarder un film en 
langue basque en salle de cinéma et en temps scolaire. 
 
Le bilan intermédiaire de l’expérimentation en cours est 
positif sachant que l’expérimentation se termine en fin 
d’année scolaire : 
- sur les 15 collèges sélectionnés, 14 collèges ont 

participé (6 publics, 5 privés confessionnels et 3 de 
Seaska) ; 

- au total 1.200 collégiens ont regardé un film en langue 
basque en salle de cinéma. 

 
Le financement de l’expérimentation a été assuré par le 
Département des Pyrénées-Atlantiques (13.000€), la DRAC 
Nouvelle Aquitaine (7.000€), l’ICB (1.500€) et 
l’autofinancement (3.500€). 
 
Depuis le départ, l’objectif du groupe de travail local est 
d’inscrire le quatrième film optionnel dans le dispositif de 
droit commun national « collège au cinéma » afin de 
garantir que tous les collèges puissent bénéficier du 
quatrième film en langue basque et pour que le dispositif 
national assure son pilotage, suivi et financement. 
Cependant d’après les dernières discussions entre le 
groupe de travail local et le CNC datant du 12 avril 2022, 
dans l’objectif d’intégrer le quatrième film optionnel en 
langue basque dans le dispositif national « collège au 
cinéma », il serait nécessaire d’intégrer les films en langue 
basque dans le catalogue national du CNC et toujours selon 
le CNC, cela apparait comme inenvisageable à ce jour.  
 
En se basant sur les bons résultats de l’expérimentation et 
avec l’objectif d’intégrer le dispositif national à l’horizon 
2023-2024, en concertation avec le Comité de pilotage 
départemental et le groupe de travail local, le Département 
des Pyrénées-Atlantiques a décidé de relancer 
l’expérimentation du quatrième film optionnel en langue 
basque pour l’année scolaire 2022-2023.  
 
Dans ce cadre, l’opérateur technique Cinévasion, 
coordinateur local du dispositif « collège au cinéma » est 
chargé d’organiser la 2ème expérimentation et sollicite une 
aide de l’OPLB d’un montant de 2.000€ pour la conception 
et production des contenus pédagogiques des deux films 
optionnels en langue basque.  
 
Dans le cadre du dispositif national, chaque film qui intègre 
le catalogue national du CNC a un dossier pédagogique 
conçu et produit par le CNC. Mais l’expérimentation n’étant 
pas financée par le dispositif national, le CNC n’assurera 
pas la conception et production des contenus 
pédagogiques des deux films optionnels en langue basque 
de l’expérimentation et il est donc proposé que l’OPLB aide 
Cinévasion à hauteur de 2.000€ pour assurer cette 
conception et production des contenus pédagogiques des 
deux films optionnels en langue basque.  



Rapport adopté – Expérimentation du 4ème film optionnel 
Bozkatu txostena – Aukerazko 4. filmaren esperimentazioa 

 

AG de l'OPLB du 30 juin 2022 - EEPren 2022ko ekainaren 30eko BNa 

Délibération : 
 
Compte tenu de ces éléments, l’Assemblée générale de l'OPLB 
décide : 
 
- de poursuivre activement le travail en direction du CNC 

pour réussir l’intégration de films en langue basque 
dans le dispositif « collège au cinéma » ; 

- dans l’attente, d’approuver la demande d’aide 
financière de 2.000 € de Cinévasion pour lui permettre 
d’assurer la conception et la production des contenus 
pédagogiques des deux films optionnels en langue 
basque à intégrer dans le dispositif « collège au 
cinéma » ; 

- d'engager sur l’exercice budgétaire 2022 l’enveloppe 
budgétaire de 2.000 € pour permettre ce financement, 
et d’autoriser le Président à signer la convention 
spécifique correspondante avec l’association 
Cinévasion. 

 
Adopté à l’unanimité. 
  

 

 


